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ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 

- 19 VOIX POUR 
- 0 VOIX CONTRE 
- 0 ABSTENTION 

Délibération n° 2023-53 - Actualisation du tableau des effectifs des services 
municipaux 

Monsieur le Maire expose : 

Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créées par l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade.  

La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser : 

o Le grade correspondant à l’emploi créé, 

o La catégorie hiérarchique dont l’emploi relève. 

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les collectivités peuvent recruter, en application de 

l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, un agent contractuel de droit public pour faire face à une 

vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire.  

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale et notamment 

l'article 34, 

VU les décrets portants statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant, pris en 

application de l’article 4 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

VU le budget de la collectivité, 

VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 

territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, pris en 

application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 

Considérant qu’il est nécessaire de mettre à jour le tableau des effectifs en fonctions des mouvements du 

personnel, 

Considérant la suppression de deux postes d’apprenti ainsi que la suppression d’un poste d’adjoint d’animation 
suite à radiation des cadres; 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, tel que transmis préalablement aux membres et tel que repris dans la 
présente :  
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